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Convention collective nationale

IDCC : 1536. – DISTRIBUTEURS CONSEILS HORS DOMICILE
(Bières, eaux minérales et de table, boissons gazeuses

ou non gazeuses, boissons aux jus de fruits, sirops,
jus de fruits, boissons lactées et gaz carbonique)

AVENANT N° 2017-2 DU 27 SEPTEMBRE 2017

RELATIF À L’ACCORD 2016-04 DU 1ER DÉCEMBRE 2016
CONCERNANT LE RÉGIME DE PRÉVOYANCE

NOR : ASET1751132M

IDCC : 1536

Entre

FNB

D’une part, et

FGTA FO

FGA CFDT

CFE-CGC Agro

D’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

PRÉAMBULE

L’organisation professionnelle représentative des employeurs et les organisations syndicales repré-
sentatives des salariés des entreprises de la convention collective nationale des distributeurs conseils 
hors domicile (distributeurs CHD) décident par le présent acte d’opérer les modifications destinées 
à répondre à l’objectif suivant : définir objectivement les populations éligibles au régime de pré-
voyance.

Dans le cadre de cet avenant, les garanties et prescriptions édictées s’appliquent à l’ensemble des 
entreprises visées à l’article 1er de l’accord 2016/04 du 1er décembre 2016.

Aucune stipulation spécifique n’est édictée concernant les entreprises de moins de 50 salariés au 
regard tant de la structure des entreprises de la branche comprenant majoritairement des entreprises de 
moins de 50 salariés que des thèmes visés par cet avenant ne nécessitant pas de stipulations spécifiques.
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Article 2

Objet

Modification de l’article 2 de l’accord du 1er décembre 2016.

Les termes de l’article 2 ci-dessous annulent et remplacent à compter du 1er avril 2017 les disposi-
tions de l’article 2 de l’accord du 1er décembre 2016.

« Article 2

Bénéficiaires des garanties

Les bénéficiaires des garanties prévues par le présent accord sont les salariés cadres et non cadres 
titulaires d’un contrat de travail, inscrits à l’effectif de l’entreprise et relevant de la convention col-
lective nationale des distributeurs conseils hors domicile (distributeurs CHD).

Les catégories cadres et non cadres sont définies de la façon suivante :
– cadres : les bénéficiaires des garanties prévues par le présent accord sont les salariés cadres répon-

dant à la définition suivante : personnel affilié à l’AGIRC ;
– non-cadres : les bénéficiaires des garanties prévues par le présent accord sont les salariés non 

cadres répondant à la définition suivante : personnel non affilié à l’AGIRC.

Dès lors qu’il est fait mention dans l’un des articles suivants de la notion de cadre ou de non-
cadre, c’est à l’une des définitions ci-dessus qu’elle renvoie. »

Article 3

Dépôt et extension

Le présent avenant est établi en vertu des dispositions du code du travail relatives à « la négocia-
tion collective – les conventions et accords collectifs du travail » (livre deuxième de la partie II). Il 
est fait en nombre suffisant d’exemplaires pour être remis à chacune des organisations signataires et 
être déposé en deux exemplaires dont un sur support électronique.

Les parties signataires conviennent de demander l’extension du présent avenant en application des 
articles L. 911-3 et suivants du code de la sécurité sociale.

Fait à Paris, le 27 septembre 2017.

(Suivent les signatures.)
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